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  Un monde à protéger



  

Des citoyens de plus en 
plus attentifs et exigeants



  



  
Une volonté politique



  

Naissance 
d'un nouveau
statut



  

Un code civil 
à dépoussiérer



  

Code civil (MAJ mai 2019)

Article 1833

(…)  La société est gérée dans son intérêt social, en 
prenant en considération les enjeux sociaux et 
environnementaux de son activité.

Article 1835

(…) Les statuts peuvent préciser une raison d'être, 
constituée des principes dont la société se dote et 
pour le respect desquels elle entend affecter des 
moyens dans la réalisation de son activité.



  

Au sens de la loi PACTE

Pour être reconnue comme SAM, une entreprise doit  répondre 
à plusieurs conditions  : 

Avoir inscrit une raison d’être dans ses statuts ; 

Poursuivre, des objectifs sociaux, environnementaux 
spécifiques, conformes à la raison d’être ; 

Se doter d’un organe distinct du CA pour veiller au suivi de 
l’exécution de la mission ; 

Faire évaluer l’exécution de la mission par un organisme tiers 
indépendant.

(Art. L. 210-10.)



  

Dit autrement ...



  



  



  



  

Ailleurs dans le monde



  

Exemple : La Camif 



  

Exemple : Patagonia



  

« Le jeu du manifeste des entreprises à 
mission »

L'atelier pour se 
poser ensemble les 
bonnes questions
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